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M. Jean-Claude Bouchet, Mme Valérie Boyer, M. Gaultier, Mme Corneloup, M. Le Fur, M. Brun 
et M. Aubert

----------

ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard des grandes incertitudes sur le respect et la préservation des données personnelles, mais 
également sur les conservations de celles-ci, cet article ouvre la porte à un partage massif et 
hasardeux de ces données. 
Cet amendement vise donc à supprimer cet article.


